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IX - Règles applicables à la zone 2AU 

Il s’agit d’une zone peu ou mal desservie par les réseaux qui pourra être ouverte 
à l’urbanisation suite à une modification ou révision du plan local d'urbanisme.  
Des prescriptions figurent aux dispositions générales, elles doivent être 
consultées. 
Une ou plusieurs orientations d'aménagement et de programmation concernent 
cette zone, sectorielles ou thématiques ; leurs principes doivent être respectés 
en termes de compatibilité. 

Affectation des sols et destination des 
constructions  
2AU Constructions, usages des sols et natures d’activités 

interdits 
- Toute occupation et utilisation du sol est interdite à l’exception de celles 

figurant à l’article 2. 

2AU Limitation de certains usages et affectation des sols, 
constructions et activités  

- les constructions et installations si elles sont nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif ; 

- les ouvrages techniques s’ils sont nécessaires au fonctionnement des réseaux 
collectifs  

  


